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• réunir des représentants des gouvernements,
des ONG, du secteur privé, des milieux
universitaires, etc., qui signaleront les crises
potentielles et exploreront les options à
court terme;

• former un groupe de travail sur les crises,
qui exprimera des avis sur le recours aux
capacités civiles canadiennes en matière de
consolidation de la paix pour le règlement
des crises.

Alors que certains participants préconisent une
organisation structurée, d'autres recommandent
une approche informelle lorsqu'il s'agit de
solliciter la participation du public à
l'élaboration de la politique et à la planification
des opérations de consolidation de la paix. Tous
conviennent que ce processus amélioré de
consultation publique devrait faire appel non
seulement aux experts, mais aussi au grand
public et aux jeunes en particulier.

• Une politique étrangère fondée sur les
valeurs canadiennes ne devrait pas limiter les
efforts de consolidation de la paix aux
conflits entre États. Les catastrophes
naturelles, les conflits entre ethnies et les
violations massives des droits de la personne
peuvent aussi justifier des interventions.

• Comme la sécurité humaine finit toujours par
entrer en ligne de compte à propos
d'intervention et de maintien de la paix, il
faudrait insister sur la sensibilisation du
personnel aux relations interraciales, à la
problématique homme-femme et aux
dimensions sociales de l'inégalité
économique. À cette fin, on devrait
encourager les hommes, mais surtout les
femmes, de la nouvelle génération canadienne
à s'engager dans les forces armées.

• Les ONG devraient jouer un rôle important
dans tous les aspects du maintien de la paix.
En particulier, les forces armées devraient
tirer parti des ressources des ONG pour
l'éducation interculturelle, y compris en ce
qui concerne les soins aux réfugiés, les
problèmes uniques des handicapés et les
autres champs d'expertise des ONG en
matière de sécurité humaine.

• Le gouvernement peut jouer un rôle
important en renforçant les relations entre
les ONG et le secteur privé en vue d'une
participation au financement des efforts de
consolidation de la paix.

• Les Canadiens doivent être informés des


